
AMBASSADE DE FRANCE AU MAROC       
  
 AGENCE POUR L’ENSEIGNEMENT 
     FRANÇAIS A L’ETRANGER 

       
Rue de l’Aisne – Belvédère – Casablanca                            
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Mèl : cb.ecole@menara.ma      A Casablanca, le 14 juin 2010 
 

Compte-rendu du Conseil d’Ecole du 3ème trimestre 
2009/2010 

Vendredi 11 juin 2010 

 

Membres présents à ce conseil d’école :  
 
Est  également présent : 
 

- Monsieur Bernard LEMASLE, Proviseur Responsable du Groupement de 
Gestion de Casablanca. 

 
 
 

PARENTS 
ENSEIGNANTS 

Rachid SADQUI  UCPE Régine COFFRE  Enseignante CM2B 
Mostapha HATIMI  UCPE Marie-Paule MOUSSAOUI  Enseignante CM1C 
Mohamed BOUHRIA UCPE Céline LAVAL Enseignante CE2B 
Réda FARAGE UCPE Cécile AZZOUZ  Enseignante CE1A 
Safaa BENNIS PEEP Catherine EL KASMI  Enseignante CPC 
Fernand BIGLIETTI  PEEP Véronique VESCOVI  Enseignante GSB 
Abdelkarim EL FAJRI  APEI Serge SOREAU  Enseignant MSA  
  Malika JAOUHAR 

Najat IBN ZHAIR 
Enseignante d'arabe 
Enseignante d’arabe 

 

Se sont excusés pour leur absence : 
 

- Madame Danielle RESTOUEIX, Chargée de Mission au SCAC ; 
- Monsieur Raoul GUINEZ, Conseiller Culturel Adjoint au SCAC ; 
- Monsieur Olivier BOST, Inspecteur de l’Education Nationale ; 
- Madame Agnès POIROT, Conseillère Pédagogique. 

 
Président :  Joël DECHONNE 
 
Secrétaire : Rajia SLIMANI 



A. Approbation du compte rendu du Conseil d’Ecole du vendredi 19 mars 
2010 

 
Le compte rendu est approuvé à l’unanimité. 

 
 
 
B. Travaux effectués – Travaux prévus 

 
1- Travaux effectués : 

Pas de nouveauté. 
 
2- Travaux prévus : 
- Construction de la salle d’arts plastiques derrière la BCD ; 
- Rehaussement des murs d’enceinte et changement portail d’entrée cycle 

III ; 
- Changement des miroirs en salle de motricité du cycle I ; 
- Entretien courant (Peinture des classes, changement de tableaux, …). 

 
 
C. Bilan des actions pédagogiques au cours de ces deux trimestres 

(USEP, BCD, informatique, ...) : 
 

1- MS : 
- Finalisation des travaux sur l’alimentation et l’hygiène corporelle ; 
- Préparation de la fête Bern’Art ; 
- Finalisation des actions de toute l’année scolaire. 

 
2- GS : 
- Projet littérature sur les différents continents avec une présentation pour la 

fête Bern’Art ; 
- Danse et percussions (ACSM) ; 
 
3- CP : 
- Classe transplantée à Oulmes (CPB et CPC) ; 
- Percussions (ACSM) ; 
- Exposition photos. 

 
4- CE1 : 
- Atelier percussions ; 
- Cycle rugby ; 
- Atelier zellige  avec une exposition pour la fête Bern’Art. 

 
5- CE2 : 
- Classe transplantée à Meknès (CE2B et CE2C) ; 
- Surf à Dar Bouazza ; 
- Cycle rugby pour les CE2B, CE2C et CE2D qui se finalise par une rencontre 

fin juin. 
 
 
 



6- CM1 : 
- Cycle rugby ; 
- Projet « Escrime-toi pour 2010 » avec, en novembre 2010, les 

Championnats du Monde d'Escrime au Grand Palais, à Paris. 27 élèves de 
CM2 "ambassadeurs de leurs Etablissements" participeront à un séjour 
sportif et culturel ; 

- Atelier théâtre avec une représentation pendant la fête Bern’Art ; 
- Atelier danse et percussions ; 
- La classe transplantée prévue à la base nautique de Mohammedia a été 

annulée pour causes de travaux. 
 

7- CM2 : 
- Cycle rugby ; 
- Projet « Escrime-toi pour 2010 » ; 
- L’an prochain, l’enseignement de l’anglais sera introduit dans le 

programme avec une heure et demi de cours par semaine. Cinq enseignants 
ont obtenu l’habilitation. Chaque année, une classe supplémentaire sera 
ouverte pour l’enseignement de l’anglais jusqu’à arriver au CP. 

 
8- Arabe : 
- Evaluations nationales pour les classes de CM2. Les résultats sont bons et 

les objectifs ont été atteints. 
 
9- BCB : 
- Inventaire en cours ; 
- Réaménagement de la salle informatique avec du nouveau matériel ; 
- La peinture va être refaite pendant les vacances scolaires ; 

 
 

D. Garderie – Cantine – Cohérence éducative 
 

1- Cohérence éducative : 
La cohérence éducative est mise en place depuis deux ans et est pilotée par 
Monsieur LAVAL et Mme VESCOVI. 
Une réunion a été mise en place avec la présence de Monsieur EL FAJRI. 
Celle-ci a permis de faire  une mise à niveau pour deux nouvelles animatrices 
et de recadrer les objectifs. 
Les points suivants ont été évoqués : 
- Constat d’un essoufflement dans les deux sens ; 
- Bilan sur le temps méridien ; 
- Relâchement entre les animatrices et les enfants ; 
- Mise en place d’ateliers supplémentaires ; 
- Temps méridien des maternelles avec la mise en place de planning pour les 

différentes activités ; 
- Un cahier de liaison sera mis en place et sera complété par les animatrices 

afin de faire des rappels aux enfants ; 
- Impliquer également les parents ; 
- Débordement de langage des enfants dans la cantine. Ils refusent d’utiliser 

des formules de politesse. 
 
 



 
 
2- Cantine 

Il n’y a pas eu de réunion depuis la dernière commission cantine. Toutefois, il 
semblerait que tout fonctionne correctement et les promesses faites par Newrest 
ont été tenues. Le matériel a été changé et le changement de chef de cuisine a 
donné entière satisfaction. Le contrat prendra fin juin 2010. Un avenant sera 
rajouté pour une année supplémentaire. 
 
 

3- Garderie - Transport 
Transport : Cette année, une nouvelle compagnie de transport a été sollicitée et 
donne entière satisfaction. Il n’y aura pas d’augmentation de tarif mais la compagnie 
souhaite un paiement semestriel. 
 
Garderie :  

- Participation à la fête Bern’Art ; 
- Organisation du tournoi de football ; 
- Organisation d’un repas pour le 29 juin 2010 parents / enseignants ; 
- Organisation de la bourse aux livres ; 
- Création d’un site internet pour informer les parents sur le transport et la 

garderie :  
 
Le bilan financier sera présenté à l’assemblée générale prévue le 30 juin 2010. Il sera 
positif. 
Les tarifs de la garderie n’augmenteront pas  l’an prochain. 
 
Monsieur EL FAJRI remercie l’ensemble des parents d’élèves. 
 
 

E. Présentation du projet d’école 2010/2014 pour approbation 
Le précédent projet d’école à pris fin il y a deux ans. Un nouveau projet d’école a été 
mis en place pour quatre années. 
Les thèmes sont les suivants : 

- La citoyenneté ; 
- Le développement de l’autonomie ; 
- La culture humaniste. 

 
En ce qui concerne la culture humaniste, Mme MOUSSAOUI nous apporte quelques 
éclaircissements : 
Un micro projet à été mis en place : 

- les élèves pourront pratiquer de l’art visuel avec la rencontre de 
professionnels 

- l’art sous toutes ses formes 
Un mot sera distribué en début d’année prochaine pour demander aux familles 
d’apporter, dans la mesure du possible, tous les éléments se rapportant à l’art en 
général et l’art marocain en particulier. 
 
Plus de détail sur les fiches actions envisagées à la rentrée. 
 
 



Le Directeur : 
Les deux autres volets sont la continuité de l’ancien projet d’école. Tout est décliné 
dans les deux langues et les objectifs sont communs. 
Quelques modifications seront apportées à l’introduction du projet d’école selon les 
remarques de Monsieur SADQUI. 
 

F. Actions menées par les associations de parent d’élèves 
 

1- APEI : 
- Organisation d’un tournoi de scrabble. Il s’est déroulé le samedi 29 mai 

2010 de 8h00 et 16h00 dans un climat de joie et de bonne humeur, avec 
diverses activités et déjeuner. Tous les trophées ont été remporté par des 
élèves de l’école Molière et de l’école Renan ; 

- Conférence avec pour débat l’avenir de l’AEFE, les frais de scolarité, 
l’enseignement de la langue Arabe ; 

- Le 17 juin 2010, conférence intitulée « La confiance en soi chez l’enfant ». 
 

2- PEEP : 
- Organisation du grand prix du jeune lecteur le 19 juin 2010. 

 
 

G. Questions diverses 
 
La PEEP demande des éclaircissements sur l’annulation d’une classe transplantée. 
Le Directeur rappelle les procédures en ce qui concerne les classes transplantées. 
Deux possibilités : 
 

1- Utiliser les services de l’USEP qui constituent une garantie quant à 
l’organisation et l’annulation 

2- Organiser sa classe transplantée soi-même. 
 
L’enseignant en question a opté pour la seconde solution. 
Il s’agissait d’une classe transplantée à dominante « surf » ce qui implique que tous 
les enfants doivent avoir passé leur test piscine. De plus, pour des sorties avec nuitée, 
les dossiers de demande d’autorisation doivent parvenir au SCAC via l’IEN cinq 
semaines avant la date de départ. 
En l’occurrence, le dossier est parvenu à la direction seulement trois semaines avant 
la date de départ et très incomplet : 
- Absence de tests piscine pour huit enfants ; 
- Absence d’autorisations parentales ; 
- Absence de fiches de suivi médical. 
 

L’autorisation de départ a donc été refusée, ce qui a entrainé l’annulation du séjour et 
la perte des arrhes versées par l’enseignant au centre d’accueil, soit environ 10 000 
dhs. 
Les familles ne seront donc pas remboursées en totalité. 
Monsieur SADQUI (UCPE) demande que la coopérative scolaire prenne en charge les 
arrhes perdues afin de ne pas pénaliser les parents. 
Le Directeur précise qu’un conseil des maîtres extraordinaire s’est réuni à ce sujet et 
s’est prononcé contre par 22 voix contre une, considérant qu’il s’agissait d’une suite 
de négligences de la part de l’enseignant. 



Monsieur LEMASLE confirme en mettant en évidence les erreurs de gestion de 
l’enseignant qui engagent sa responsabilité personnelle. 
Monsieur EL FAJRI propose alors une avance conjointe par l’Amicale et la 
coopérative scolaire afin de rembourser les familles en totalité. 
L’école se retournerait ensuite contre l’enseignant pour récupérer ces avances de 
trésorerie. 
Une réunion extraordinaire du bureau de la coopérative scolaire est programmée 
pour le 15 juin afin de prendre une décision, après quoi les APE feront un courrier au 
SCAC et à la Directrice de l’Agence pour exiger le remboursement des sommes par 
l’enseignant compte tenu de ses négligences. 
 
 
 
Le mot de la fin : 
Monsieur LEMASLE, qui termine son mandat cette année, tient à féliciter les 
enseignants pour leur bonne volonté, ainsi que le Directeur et la secrétaire. 
Il s’adresse aux parents d’élèves, il précise qu’il gardera une tendresse particulière 
pour leur engagement et leur conscience collective. 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h00. 


